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Aménagement d’un projet touristique : BÉZIERS Antique - DP MEC PLU
Document pour la concertation

Le projet « Béziers Antique »

Béziers Antique

Centre historique

Écluses de 
Fonseranes

Domaine de Bayssan

Localisation
Sur la commune de Béziers
Le site du projet « Béziers Antique » s’ancre 
dans la plaine Ouest de Béziers. Il est 
desservi par la route départementale n°14 (RD 
14), aussi appelée route de Lespignan. Celle-ci 
rejoint notamment la commune de Lespignan, 
d’un côté, et d’autres routes départementales 
de plus grande envergure de l’autre (RD609 - 
route de Narbonne, notamment). 

Le site s’inscrit dans la plaine agricole biter-
roise mitée par de nombreuses constructions. 
En effet, se trouvent à proximité, le château de 
Poussan-le-Haut, inscrit Monument Historique, 
des entreprises, des habitations ainsi que des 
exploitations agricoles. 

A proximité et en complément 
des sites touristiques existants
Le site se situe à proximité notamment des 
sites touristiques des Écluses de Fonseranes, 
du domaine départemental de Bayssan ainsi 

que du Canal du Midi. Cette situation permet 
au projet « Béziers Antique » de fonctionner 
en synergies avec d’autres sites importants 
présents sur la commune. Cette complémen-
tarité de l’offre est un atout pour le territoire.
Le projet se situe donc sur la partie du 
territoire communal concentrant les 
principaux sites touristiques, complétant 
également l’offre culturelle et touristique du 
centre historique de Béziers, situé à moins de 
5 kilomètres du projet « Béziers Antique ». 
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Projet
Béziers Antique est un grand projet qui 
veut recréer une véritable ville 
romaine telle qu’elle existait il y a 2 000 ans. 
Installé sur 19 hectares aux portes de Béziers, 
le projet verra le jour entre 2027 et 2055. Dès 
2027, les visiteurs pourront se 
promener dans le chantier et 
voir la ville se bâtir sous leurs 
yeux : rues, arènes, forum, amphithéâtre, 
ateliers d’artisans, école de gladiateurs…

Avant d’entrer dans la ville, le visiteur traversera 
des champs cultivés comme à 
l’époque romaine : blé, vignes, oliviers, 
arbres fruitiers anciens. Tout sera réalisé avec 
les méthodes et outils antiques : 
échafaudages en bois, grues à roue, maçons et 
artisans travaillant « à la romaine ».

Le site proposera aussi des spectacles, 
reconstitutions et visites guidées 
pour donner vie au passé. Un conseil 
scientifique, dirigé par un historien, veillera à 
l’exactitude historique grâce aux découvertes 
archéologiques.

L’objectif est d’attirer 250 000 visiteurs 
par an d’ici 2032 et de faire de Béziers Antique 
une destination phare du Sud de la France, 
où l’on pourra non seulement voir une ville 
romaine… mais aussi assister à sa naissance.

Phase 1 (2027‑2030)

Phase 2 (2031-2040)

Phase 3 (2041-2055)

© Kléber Rossillon
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Amphithéâtre

Le théâtre
Les collections 

lapidaires

Accueil et 
boutique

Partie 
agricole

La taverne 
(restaurant)

Le forum et son culte 
impérial

Bâtiment 
d’accueil des 
stagiaires et 
techniques

Le ludus

Bâtiments 
industriels

Partie 
agricole

La domus

Bâtiment 
d’accueil des 
stagiaires et 
techniques

15

Le parking

3 Un chantier vivant en 3 phases Le projet global d’aménagement

Les céréales 
et les 

vendanges

Et ses 
animations

Spectacles nocturnes et 
diurnes :  gladiateurs, 

légionnaires, danse, etc.

Animations et 
ateliers 

Les ouvriers 
montreront leur métier

Des vestiges à 
l’intérieur

Les céréales et 
les vendangesExplications 

pédagogiques initiés 
par un doctor
(entraineur de 

gladiateurs)

Animations / ateliers / 
évènements Bâtiments du circuit de visite 

© Kléber Rossillon

Bâtiments du circuit de visite 

Animations / ateliers / événements
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L’incompatibilité du projet avec le PLU
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de Béziers classe le site du projet en zone agricole A du fait de la vocation des sols. 

Ce classement en zone A présente le principal point d’incompatibilité du projet avec le PLU.
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Bâtiments
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Construction légère

Prescriptions ponctuelles
Bâti autorisé à changer de destination
Domaine remarquable identifié au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Maison remarquable identifiée au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Prescriptions surfaciques
Eléments de paysage bâtis protégés au titre de l'article L0151-19 du Code de l'Urbanisme
Eléments de paysage identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme
Espaces Boisés Classés
Emplacements réservés (ER)
Bande d'inconstructibilité (Loi Barnier)
ISDND - Zone de protection élargie (250m)
Périmètre de protection autour du CET - Zone non aedificandi actuelle de 200m
STEP - Zone non aedificandi

Zonages 2021
AU : zone à urbaniser à vocation d'habitatet d'équipement
AU0 : zone de développement à long terme à vocation mixte
AUL0 : zone de développement touristique et de loisirs de Puech Cocut
AUX : zone à urbaniser à vocation économique
AUX1A : zone de développement à vocation économique sur le secteur Mazeran
AUX1B : secteur qui, en plus de la vocation du secteur AUXA, autorise les activités commerciales (ZAC Mazeran)
AUX1C : secteur destiné à la préservation de l'habitat (ZAC Mazeran)
AUX1D1 : espaces verts, zone de protection (ZAC Mazeran)
AUX1D2 : espaces verts, zone de protectionpouvant accueillir des équipements utiles au Technoparc (ZAC Mazeran)
AUX2 : zone de développement à vocation économique sur le secteur de Béziers Ouest 2
AUj1a : secteur dédié au phare de la Méditerranée
AUja :  secteur correspondant au projet des Jardins de la Méditerranée non desservi par l'assainissement collectif
A : zone agricole
Acm : zone liée au canal du Midi et ses abords
At : secteur de pension pour animaux
Ai : zone agricole soumise au risque inondation
N : zone naturelle
Nc : zone dédiée à l'activitée de carrière
Ncet : zone dédiée au Centre d'Enfouissement Technique de St-Jean de Libron
Ng : zone dédiée au golf
Nl : zone à vocation d'hébergement touristique
Nj : jardin de la Méditerranée
Nstep : zone dédiée à la station d'épuration intercommunale
UA : centre ancien
UB : zone d'extension du centre ancien
UB1 : secteur soumis à OAP, qui correspond à l'îlot Quai Port Notre Dame, l'îlot Quai Port Neuf et l'îlot Duguesclin
UBi : secteur d'extension du centre ancien soumis au risque d'inondation
UBzac1 : secteur de la ZAC de l'Hours situé entre les voies SNCF, l'avenue Wilson et le boulevard de Verdun
UBzac2 : secteur de la ZAC de l'Hours situé entre le boulevard de Verdun, la rue du Tunnel et l'avenue Wilson
UBzac3 : secteur de la ZAC de l'Hours situé entre l'avenur Wilson, la rue Bugeaud, l'impasse Daurat et la rue Feynes
UB : Pôle d'Echange Multimodal
UC : zone de quartiers péricentraux
UC1 : secteur du quartier de la Dévèze
UCi : secteur des quartiers péricentraux peu denses soumis au risque d'inondation
UD1 : secteur comprenant les quartiers à l'ouest de l'Orb, proche de la rocade ouest, à l'est de la voie ferrée Neussargues au sud de la
rocade nord
UD1a : zone de développements pavillonaire périphériques - assainissement autonome
UD2 : secteur correspondant aux quartiers du Cayrou et de Fonséranes
UD2a : secteur pavillonaire périphérique peu dense - assainissement autonome
UD3a : secteur correspondant aux quartiers de Montimas non desservis par l'assainissement collectif
UDi : zone de développements pavillonaires périphériques soumis au risque inondation
UX : zone à vocation économique
UX1 : zone à vocation économique La Domitienne
UXa : zone à vocation économique - assainissement autonome
UXc : secteur à vocation économique au sein de la zone Capiscol
UXh : secteur réservé à des hébergements hôtelliers et touristiques
UXha : secteur réservé à des hébergements hôtelliers et touristiques - assainissement autonome
UXi : secteur à vocation économique soumis au risque d'inondation
UXZ1-ZA : secteur à vocation économique de la ZAC Béziers Ouest 1
UXZ1-ZB : secteur à vocation économique de la ZAC Béziers Ouest 1
UXz2 : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZA : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZB : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZC : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz3 : secteur à vocation économique de Bastit
UXz4 : secteur à vocation économique de la ZAC de la Méridienne
Ugv : secteur dédié à l'accueil des gens du voyage
UZ1 : zone urbaine dédiée à la ZAC de Frigoulas
UZ2 : zone urbaine dédiée à la ZAC du Bastit
UZ3a : secteur à vocation d'habitat, en prolongement de la zone résidentielle existante (Courondelle)
UZ3b : entrée de ville de la route de Bédarieux (Courondelle)
UZ3c : destiné à la création d'un espace public à dominante végétale (Courondelle)

Document graphique - Planche n°6

- Révision générale approuvée le 6.04.2021

- Modification simplifiée n°1 du 4.07.2022

- Mise en compatibilité par DUP- décret ministériel du 16.02.2023

- Modification n°1 du 25.03.2024
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UXz2-ZB : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZC : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz3 : secteur à vocation économique de Bastit
UXz4 : secteur à vocation économique de la ZAC de la Méridienne
Ugv : secteur dédié à l'accueil des gens du voyage
UZ1 : zone urbaine dédiée à la ZAC de Frigoulas
UZ2 : zone urbaine dédiée à la ZAC du Bastit
UZ3a : secteur à vocation d'habitat, en prolongement de la zone résidentielle existante (Courondelle)
UZ3b : entrée de ville de la route de Bédarieux (Courondelle)
UZ3c : destiné à la création d'un espace public à dominante végétale (Courondelle)
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Prescriptions surfaciques
Eléments de paysage bâtis protégés au titre de l'article L0151-19 du Code de l'Urbanisme
Eléments de paysage identifiés au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme
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Nl : zone à vocation d'hébergement touristique
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UC : zone de quartiers péricentraux
UC1 : secteur du quartier de la Dévèze
UCi : secteur des quartiers péricentraux peu denses soumis au risque d'inondation
UD1 : secteur comprenant les quartiers à l'ouest de l'Orb, proche de la rocade ouest, à l'est de la voie ferrée Neussargues au sud de la
rocade nord
UD1a : zone de développements pavillonaire périphériques - assainissement autonome
UD2 : secteur correspondant aux quartiers du Cayrou et de Fonséranes
UD2a : secteur pavillonaire périphérique peu dense - assainissement autonome
UD3a : secteur correspondant aux quartiers de Montimas non desservis par l'assainissement collectif
UDi : zone de développements pavillonaires périphériques soumis au risque inondation
UX : zone à vocation économique
UX1 : zone à vocation économique La Domitienne
UXa : zone à vocation économique - assainissement autonome
UXc : secteur à vocation économique au sein de la zone Capiscol
UXh : secteur réservé à des hébergements hôtelliers et touristiques
UXha : secteur réservé à des hébergements hôtelliers et touristiques - assainissement autonome
UXi : secteur à vocation économique soumis au risque d'inondation
UXZ1-ZA : secteur à vocation économique de la ZAC Béziers Ouest 1
UXZ1-ZB : secteur à vocation économique de la ZAC Béziers Ouest 1
UXz2 : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZA : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZB : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz2-ZC : secteur à vocation économique de la ZAC Mercorent
UXz3 : secteur à vocation économique de Bastit
UXz4 : secteur à vocation économique de la ZAC de la Méridienne
Ugv : secteur dédié à l'accueil des gens du voyage
UZ1 : zone urbaine dédiée à la ZAC de Frigoulas
UZ2 : zone urbaine dédiée à la ZAC du Bastit
UZ3a : secteur à vocation d'habitat, en prolongement de la zone résidentielle existante (Courondelle)
UZ3b : entrée de ville de la route de Bédarieux (Courondelle)
UZ3c : destiné à la création d'un espace public à dominante végétale (Courondelle)
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Aménagement d’un projet touristique : BÉZIERS Antique - DP MEC PLU
Document pour la concertation

La procédure de Déclaration de Projet 
emportant Mise En Compatibilité n°3 du PLU
Initiative du projet
Béziers Méditerranée détient la compétence 
en matière de tourisme sur son territoire. Elle 
est en charge du projet «Béziers Antique» 
et doit lancer une procédure pour réaliser ce 
projet qui n'est pas compatible avec le PLU 
de la commune de Béziers. Pour mettre en 
compatibilité le PLU, elle doit démontrer l’intérêt 
général de ce projet.

Dossier de déclaration de projet
Dossier permettant de démontrer l’intérêt 
général du projet «Béziers Antique» et de 
présenter les points d’incompatibilité du PLU.

Dossier de Mise En Compatibilité 
du PLU
Dossier contenant les pièces du PLU qui ont 
fait l’objet d’une évolution afin que le document 
d’urbanisme soit compatible avec le projet. 

Par exemple : zonage, règlement écrit, 
OAP (Orientation d’Aménagement et de 
Programmation), etc. 

Le Président de CABM conduit la procédure 
de DP avec Mise En Compatibilité du PLU

Constitution du dossier  : 
Note de présentation du projet + 

modifications susceptibles d’affecter le 
PLU 

Examen conjoint des PPA 

Enquête publique portant sur l’intérêt 
général du projet et la MEC du PLU

Délibération du Conseil Communautaire 
prononçant l’intérêt général du projet 

Délibération du Conseil Municipal 
approuvant la Mise En Compatibilité du 

PLU

Déroulé simplifié de la procédure de DP valant MEC 
du PLU

Examen conjoint
Réunion avec les Personnes Publiques 
Associées (services de l’État, collectivités, etc.) 
pour valider ou ajuster la compatibilité.

Enquête publique
Organisée par le préfet, elle dure au minimum 
31 jours.

Porte à la fois sur l’intérêt général du projet et 
sur la mise en compatibilité du PLU 

Décision
Béziers Méditerranée adopte la Déclaration 
de Projet en Conseil Communautaire tandis 
que la ville de Béziers approuve la Mise En 
Compatibilité du PLU (en Conseil Municipal). 
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Aménagement d’un projet touristique : BÉZIERS Antique - DP MEC PLU
Document pour la concertation

Les acteurs de la procédure

Porteur de projet, en 
charge de la procédure

Délégataire de service 
public

Bureau d’études 
en charge du volet 
environnemental

Bureau d’études en 
charge de la procédure

Bureau d’études 
en charge du volet 

agricole

Compétente en matière 
d’urbanisme (PLU)
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Aménagement d’un projet touristique : BÉZIERS Antique - DP MEC PLU
Document pour la concertation

L’intérêt général du projet

Une localisation 
stratégique...
... fonctionnant en synergie avec 
les sites touristiques existants

	→ Un projet à proximité des principaux 
sites touristiques communaux : les 9 écluses 
de Fonseranes, le Canal du Midi, le domaine 
départemental de Bayssan, l’Orb, ... 

... créant une offre 
complémentaire

	→ Une dynamique plurielle, développant 
une offre alternative et complémentaire aux 
sites du littoral, du centre-ville ou du Canal 
du Midi qui s’inscrit dans les objectifs de 
valorisation historique, culturelle et patrimoniale 
du territoire.

... immergeant le visiteur dans 
le monde Antique

	→ Un site à distance de toute 
urbanisation, permettant ainsi d’éviter tout vis-à-
vis éventuel sur des constructions d’une période 
plus récente. 

... tout en facilitant son accès à 
tous

	→ Une très bonne desserte  : modes 
doux (voies cyclables départementales, 
transports en commun) et routière  (proximité 
avec les routes départementales RD 609 et 
RD 64 et l’autoroute A9).

Un projet valorisant 
le passé antique de 
la ville de Béziers 

	→ Reconstitution historique et 
fidèle de la ville antique disparue, 
fondée sur l’archéologie expérimentale. 

	→ Une ambition de faire vivre un 
chantier selon les techniques, res-
sources et moyens de l’époque du-
rant de longues années, et ainsi de faire décou-
vrir et de transmettre les techniques antiques 
de construction et d’agriculture. 

	→ Dans les premières années, la visite 
du chantier constituera à elle seule une expé-
rience exceptionnelle et hors du 
commun, en immersion dans la construction 
d’une ville romaine entière.

Un projet ayant une 
portée scientifique

	→ Apports, implications et 
retombées du projet  dans le 
domaine de la recherche et des 
connaissances historiques, archéolo-
giques et patrimoniales.

	→ Contribution à l’avancement 
des connaissances historiques et 
archéologiques (notamment en aidant à 
mieux comprendre l’histoire de Béziers), mais 
aussi à valoriser des données archéologiques 
inédites. 

	→ Approche interdisciplinaire 
(archéologie, géophysique, anthropologie, 
science des matériaux, etc) permettant d’abou-
tir à des analyses plus fines et plus complexes.

	→ Dans le cadre du projet, sont d’ail-
leurs prévus des publications scienti-
fiques dans des revues spécialisées, l’orga-
nisation de colloques, conférences et journées 
d’études, etc. 

Un projet favorisant 
l’accès à la culture 
pour tous

	→ Valorisation du patrimoine pour le 
grand public, grâce à des outils de 
médiation très divers : expositions, pan-
neaux, parcours, visites guidées, ateliers, mais 
aussi grâce à l’immersion dans les techniques 
constructives de l’époque. 

	→ Partenariats avec les établisse-
ments scolaires, allant de l’enseignement pri-
maire à l’enseignement supérieur. 

	→ Organisation de rencontres 
avec les chercheurs et des conférences 
ouvertes à tous.

Un projet renforçant 
l’économie touristique

	→ Un projet au rayonnement 
international, calibré pour accueillir 250 000 
visiteurs chaque année.

	→ Des retombées écono-
miques significatives pour le territoire : créa-
tion d’emplois directs et indirects, tant dans 
le secteur du tourisme que dans les services 
connexes (hôtellerie, restauration, commerce). 

	→ Un projet renforçant le tourisme 
de «4 saisons».


